
Sensibilisation à la mise en place d’une GPEC 

OBJECTIFS : Etre capable de conduire une Gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences. 

Savoir tous les éléments essentiels à la réussite d’une GPEC (les contraintes 
légales, la réalisation d’un référentiel de compétences, l’impact sur la gestion des 
ressources humaines et les processus opérationnels) 

 CONTENU : 

 GPEC : le point de vue de la loi 
 GPEC : une contrainte ou une stratégie pour vous ? 
 Etablir un référentiel de compétences 
 Importance des NOA dans une GPEC 
 Définir la cible emploi-ressources 
 Impact de la GPEC 
 Le projet de GPEC 

PUBLIC : responsable ou collaborateur d’un service paye 

DUREE : 1 jour  

 


